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- Organisation de l’évaluation 
 

L’épreuve E5, pour son aspect expérimental, se déroule en deux parties (qui ne sont pas des sous-
épreuves) : 
- première partie « mise en place de la qualité Iors d’une bioproduction en atelier » (durée 4 h, TP en 

atelier), 
- deuxième partie « mise en place de la qualité lors d’une bioanalyse au laboratoire » (durée 5 h, TP 
en laboratoire). Les deux parties peuvent être évaluées soit en contrôle en cours de formation 
(CCF) soit en forme ponctuelle pratique. Dans les deux cas (CCF ou forme ponctuelle pratique), 
ces deux parties peuvent être organisées sur une séance ou en plusieurs séances. 
L’évaluation de la partie « mise en place de la qualité lors d’une bioproduction » se fait généralement 
sur une séance de 4 heures. 
L’évaluation de la partie « mise en place de la qualité Iors d’une bioanalyse au laboratoire » se fait 
généralement sur  deux séances avec une répartition des heures fonction des manipulations à 
réaliser. Le second jour permet en particulier de réaliser les lectures et l’analyse des manipulations 
réalisées le premier jour. 

 
- Épreuve sous forme ponctuelle pratique 

 
Pour les candidats scolaires des établissements privés hors contrat, les apprentis en CFA ou en 
sections d’apprentissage non habilités, les candidats en formation professionnelle continue 
d’établissements non habilités à pratiquer le CCF, l'épreuve de « Pratiques opérationnelles de la 
qualité » est proposée sous une forme ponctuelle pratique de 9 heures. La définition de cette 
épreuve est précisée dans le référentiel. La période de l’épreuve pour ces candidats est précisée 
en annexe 1. 

 
À l’exception de l’Outre-mer, et dans la mesure du possible, tous les candidats se présentant à cette 
épreuve ponctuelle sont regroupés dans un établissement public désigné par le recteur de chaque 
académie pilote. Le sujet est élaboré par le centre d’examen pour permettre une évaluation des 
candidats concernés en cohérence avec les compétences correspondantes de l’unité constitutive 
du diplôme. 

 
- Évaluation du projet coopératif en première année du BTS bioqualité 

 
Le projet coopératif mis en œuvre en première année de BTS bioqualité est évalué à l’aide de la 
grille d’évaluation figurant en annexe 3. L’évaluation est individuelle. Elle donne lieu à une notation 
sur 20 points. Cette note est motivée par un commentaire. 

 
L’évaluation utilise la compétence dédiée à la démarche de projet (C13) du bloc de compétences 3 
et ses 5 compétences élémentaires. Des critères d’évaluation sont précisés pour de chacune des 5 
compétences élémentaires. Les critères utiles sont choisis selon le thème du projet mis en oeuvre. 
La grille peut ainsi ne pas être complétement complétée. La grille d’évaluation permet de dégager 
un profil de développement de chacune des compétences élémentaires à l'aide des critères choisis, 
en utilisant les niveaux « très insuffisant » « insuffisant », « satisfaisant », « très satisfaisant ». 

 
L’évaluation est réalisée par au moins deux enseignants en charge de la formation associée aux 
blocs de compétences BC1, BC2, BC3 et BC4. Un des évaluateurs assure l’accompagnement 
pédagogique du projet coopératif au cours de l'année. L’évaluation individuelle du candidat 
s’effectue sur toute la période d’accompagnement du projet, les enseignants capitalisant en continu 



des éléments relatifs aux différents items de la grille d’évaluation. Ils complètent ensemble la grille 
d’évaluation de la conduite du projet coopératif. 

 
La grille d’évaluation a valeur de copie d’examen et doit être archivée jusqu’à la session suivante. 

 


